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Arrêté n°  DOS-2020 / 1187 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CTR READAPT FONCT ELLEN POIDATZ 
14 route de la Glandée 
77930 Chailly en Bière 

                               
 Finess financier : 770000420 

Finess PMSI : 770000420 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,8823 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0931 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1196 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CTRE MEDICAL BTP RETRAITE 
24 rue des Berchères  BP 28 
77340 PONTAULT COMBAULT 

                               
 Finess financier : 770150043 

Finess PMSI : 770150043 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9920 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0717 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

 

 

 

 
 

 

Arrêté n°  DOS-2020 / 1197 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
ETABLISSEMENT DE SANTE LE 
PRIEURE 
Rue Cabanis - 12 Villa Lourcine 
75014 PARIS 

                               
 Finess financier : 770700011 

Finess PMSI : 770420024 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,2013 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0354 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-033

Arrêté n° DOS-2020 / 1199 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CTRE REED. & READ. FONCT. LE

BRASSET
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1199 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CTRE REED. & READ. FONCT. LE 
BRASSET 
14 rue Louis Braille 
77100 MEAUX 

                               
 Finess financier : 770701225 

Finess PMSI : 770701225 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1567 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0337 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-063

Arrêté n° DOS-2020 / 1202 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CENTRE HOSPITALIER DE LA

MAULDRE
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1202 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CENTRE HOSPITALIER DE LA MAULDRE 
23 rue Saint Louis 
78760 JOUARS PONTCHARTRAIN 

                               
 Finess financier : 780021788 

Finess PMSI : 780021788 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1341 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0186 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-065

Arrêté n° DOS-2020 / 1203 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CH DE PLAISIR
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1203 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CH DE PLAISIR 
220 rue Mansart  - BP 19 - 
78375 PLAISIR CEDEX 

                               
 Finess financier : 780024113 

Finess PMSI : 780024113 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0706 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-064

Arrêté n° DOS-2020 / 1210 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CESSRIN DE MAISONS LAF
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1210 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CESSRIN DE MAISONS LAFFITTE 
1 avenue Louvois 
78605 MAISONS LAFFITTE  CEDEX 

                               
 Finess financier : 780150017 

Finess PMSI : 780150017 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9368 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0674 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-061

Arrêté n° DOS-2020 / 1212 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - RESIDENCE DENIS FORESTIER
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1212 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
RESIDENCE DENIS FORESTIER 
BP 601 
78321 LE MESNIL SAINT DENIS CEDEX 

                               
 Finess financier : 780140018 

Finess PMSI : 780150058 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,8996 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0346 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-034

Arrêté n° DOS-2020 / 1214 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - ETAB. DE SUITE & DE READ."LE

TERRIER"
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1214 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
ETAB. DE SUITE & DE READ."LE 
TERRIER" 
Rue Cabanis - 12 Villa Lourcine 
75014 PARIS 

                               
 Finess financier : 770700011 

Finess PMSI : 780420022 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-034 - Arrêté n° DOS-2020 / 1214 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - ETAB. DE SUITE & DE READ."LE
TERRIER"

31



 

ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

 
Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1618 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1170 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-062

Arrêté n° DOS-2020 / 1215 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CENTRE DE BULLION
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1215 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CENTRE DE BULLION 
Route de Longchêne 
78830 BULLION 

                               
 Finess financier : 780530010 

Finess PMSI : 780530010 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,5548 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0416 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-078

Arrêté n° DOS-2020 / 1218 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CH SUD-FRANCILIEN
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1218 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CH SUD-FRANCILIEN 
116 bd J. Jaurès 
91106 CORBEIL ESSONNES CEDEX 

                               
 Finess financier : 910002773 

Finess PMSI : 910002773 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9138 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0618 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-079

Arrêté n° DOS-2020 / 1225 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CTRE MED. PEDAGOGIQUE

VARENNESJARCY
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1225 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CTRE MED. PEDAGOGIQUE VARENNES-
JARCY 
29 rue de la Libération 
91480 VARENNES-JARCY 

                               
 Finess financier : 910150077 

Finess PMSI : 910150077 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-079 - Arrêté n° DOS-2020 / 1225 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CTRE MED. PEDAGOGIQUE VARENNESJARCY

40



 

ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

 
Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0699 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0470 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-080

Arrêté n° DOS-2020 / 1228 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - ETABLISSEMENT DE SANTE LA

MARTINIERE
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Arrêté n°  DOS-2020 / 1228 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
ETABLISSEMENT DE SANTE LA 
MARTINIERE 
Chemin de la Martinière 
91400 SACLAY 

                               
 Finess financier : 910811322 

Finess PMSI : 910811322 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,8887 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0404 pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général  de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020, 

 
  

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France,  
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-076

Arrêté n° DOS-2020 /1287 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE

SOINS DE SUITE

AUBERGENVILLE
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Arrêté n° DOS-2020 /1287  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CENTRE DE SOINS DE SUITE 
AUBERGENVILLE 
32  RUE DU MONTGARDE  
78410    AUBERGENVILLE                                

 
Finess PMSI : 780001467 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,8640 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0647  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-073

Arrêté n° DOS-2020 /1288 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE ST

REMY
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Arrêté n° DOS-2020 /1288  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE ST REMY 
66  CHEMIN DE LA CHAPELLE  
78470    SAINT-REMY-LES-CHEVREUSE                               

 
Finess PMSI : 780008298 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0814 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0714  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-070

Arrêté n° DOS-2020 /1289 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE

SAINT GERMAIN

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-070 - Arrêté n° DOS-2020 /1289 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE SAINT GERMAIN

51



 

 

ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

 

 

 
 

Arrêté n° DOS-2020 /1289  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE SAINT GERMAIN 
12  RUE BARONNE GERARD  
78100    SAINT-GERMAIN-EN-LAYE                                

 
Finess PMSI : 780018727 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,8197 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0873  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-072

Arrêté n° DOS-2020 /1290 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE SSR -

KORIAN LE GRAND

PARC
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Arrêté n° DOS-2020 /1290  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE SSR - KORIAN LE GRAND 
PARC 
1  RUE AIME CESAIRE  
78280    GUYANCOURT                               

 
Finess PMSI : 780022760 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9616 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0989  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-067

Arrêté n° DOS-2020 /1291 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE

MEDICAL D'EVECQUEMONT
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Arrêté n° DOS-2020 /1291  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CENTRE MEDICAL D'EVECQUEMONT 
2  RUE DES CARRIERES  
78740    EVECQUEMONT                               

 
Finess PMSI : 780300075 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,3892 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0905  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-069

Arrêté n° DOS-2020 /1292 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE

MEDICALE GOUSSONVILLE

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-069 - Arrêté n° DOS-2020 /1292 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE MEDICALE GOUSSONVILLE

60



 

 

ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

 

 

 
 

Arrêté n° DOS-2020 /1292  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE MEDICALE GOUSSONVILLE 
15  RUE DES COUTURES  
78930    GOUSSONVILLE                                

 
Finess PMSI : 780300083 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0045 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1275  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9999 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-068

Arrêté n° DOS-2020 /1293 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU

VAL DE SEINE

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-068 - Arrêté n° DOS-2020 /1293 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU VAL DE SEINE

63



 

 

ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

 

 

 
 

Arrêté n° DOS-2020 /1293  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DU VAL DE SEINE 
1  CHEMIN DU COEUR VOLANT  
78430    LOUVECIENNES                               

 
Finess PMSI : 780300109 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0975 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0567  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-071

Arrêté n° DOS-2020 /1294 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE

SAINT LOUIS
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Arrêté n° DOS-2020 /1294  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE SAINT LOUIS 
1  RUE BASSET  
78300    POISSY                               

 
Finess PMSI : 780300208 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
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honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE SAINT LOUIS
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1582 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0093  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-071 - Arrêté n° DOS-2020 /1294 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE SAINT LOUIS

68



Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-066

Arrêté n° DOS-2020 /1295 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE

SOINS DE SUITE

SARTROUVILE

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-066 - Arrêté n° DOS-2020 /1295 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE SOINS DE SUITE
SARTROUVILE
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Arrêté n° DOS-2020 /1295  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CENTRE DE SOINS DE SUITE 
SARTROUVILE 
20  AVENUE MAURICE BERTEAUX  
78500    SARTROUVILLE                                

 
Finess PMSI : 780300224 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-066 - Arrêté n° DOS-2020 /1295 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE SOINS DE SUITE
SARTROUVILE
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1738 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0430  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-066 - Arrêté n° DOS-2020 /1295 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE SOINS DE SUITE
SARTROUVILE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-077

Arrêté n° DOS-2020 /1296 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE

SOINS DE SUITE L'OASIS

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-077 - Arrêté n° DOS-2020 /1296 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE SOINS DE SUITE L'OASIS
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Arrêté n° DOS-2020 /1296  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CENTRE DE SOINS DE SUITE L'OASIS 
2  RUE LAMARTINE  
78470    SAINT-REMY-LES-CHEVREUSE                               

 
Finess PMSI : 780420048 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-077 - Arrêté n° DOS-2020 /1296 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE SOINS DE SUITE L'OASIS
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9001 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0278  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-077 - Arrêté n° DOS-2020 /1296 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE SOINS DE SUITE L'OASIS
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-074

Arrêté n° DOS-2020 /1297 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CTR READP

FONC CLIN BAZINCOURT

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-074 - Arrêté n° DOS-2020 /1297 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CTR READP FONC CLIN BAZINCOURT
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Arrêté n° DOS-2020 /1297  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CTR READP FONC CLIN BAZINCOURT 
ROUTE DE VERNEUIL  
78130    CHAPET                               

 
Finess PMSI : 780700027 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-074 - Arrêté n° DOS-2020 /1297 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CTR READP FONC CLIN BAZINCOURT
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1343 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0986  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-074 - Arrêté n° DOS-2020 /1297 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CTR READP FONC CLIN BAZINCOURT
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-05-11-075

Arrêté n° DOS-2020 /1298 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif

à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE

REEDUCATION

FONCTIONNELLE APARC

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-075 - Arrêté n° DOS-2020 /1298 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE REEDUCATION
FONCTIONNELLE APARC
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Arrêté n° DOS-2020 /1298  portant fixation du coefficient de transition menti onné au b) du 1° 
de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Ile de France 
 

Bénéficiaire :  
 
CENTRE DE REEDUCATION 
FONCTIONNELLE APARC 
66 RUE NATIONALE  
78710  ROSNY SUR SEINE                               

 
Finess PMSI : 780700050 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
ARRETE 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-05-11-075 - Arrêté n° DOS-2020 /1298 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE REEDUCATION
FONCTIONNELLE APARC
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 
avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1077 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 2 : 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 
2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 
établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0967  pour la période du 1er mars 
2020 au 28 février 2021. 
 
Article 3 :   
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 
au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er 
mars 2020 au 28 février 2021. 
 
Article 4  :  

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Ile de France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Le 11 mai 2020 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile de France, 
 et par délégation,  

La Directrice du Pôle Efficience 
 
 

  
   

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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